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Introduction 

 
L’expression de la diversité de la société française doit désormais s’imposer sur les antennes des 
télévisions et des radios. Cet objectif n’est pas encore atteint. Il n’est en effet plus possible 
d’admettre que la diversité sociale, professionnelle, géographique, de genre, d’origine et d’âge, qui 
irrigue notre société, reste à l’écart des écrans de télévision et des antennes radiophoniques ou que 
sa place soit minorée. Il ne s’agit pas seulement de respecter des règles, d’appliquer des principes 
mais de refléter la société d’aujourd’hui. C’est un devoir civique et une exigence morale qui 
incombent aux médias audiovisuels. C’est le sens de l’action que le Conseil entend mener en matière 
de diversité. 
 
Ainsi, dans le cadre de ses missions définies à l’article 3-1 de la loi n°86-1067 du 30 septembre1, le 
Conseil s’est attaché en 2016, dans le cadre de son groupe de travail « diversité » et en étroite 
collaboration avec l’Observatoire de la diversité créé sous son égide en 2008, à fortement 
encourager l’ensemble des acteurs du monde de l’audiovisuel à prendre des engagements concrets 
afin de contribuer efficacement à une meilleure représentation de la diversité de la société française 
sur les antennes. 
 
La loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté constitue une avancée du 
législateur puisqu’elle a confié au Conseil la mission de veiller « […] à ce que la diversité de la société 
française soit représentée dans les programmes des services de communication audiovisuelle et que 
cette représentation soit exempte de préjugés. »  
 
Ce rapport a donc pour objet de présenter au Parlement, comme le prévoit l’article 3-1 de la loi du 30 
septembre 1986, l’état de la représentation de la diversité dans les médias audiovisuels (I.) ainsi que 
les actions menées par le Conseil en la matière en 2016 (II.). Il vise également à faire des 
préconisations et à présenter des axes de travail pour les exercices à venir (III.).  
 
 

  

                                                           
1
 « Le Conseil supérieur de l’audiovisuel contribue aux actions en faveur de la cohésion sociale et à la lutte contre les 

discriminations dans le domaine de la communication audiovisuelle. Il veille, notamment, auprès des éditeurs de services de 
radio et de télévision, compte tenu de la nature de leurs programmes, à ce que la programmation reflète la diversité de la 
société française et contribue au rayonnement de la France d’outre-mer » 
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I. LE SUIVI DU RESPECT DES OBLIGATIONS DES CHAÎNES 
 
 
Le Conseil s’appuie, pour apprécier le respect des obligations des chaînes en matière de diversité, sur 
la loi du 30 septembre 1986 (notamment son article 3-1) ainsi que sur la délibération  
n° 2009-85 du 10 novembre 2009 modifiée tendant à favoriser la représentation de la diversité de la 
société française dans les programmes des chaînes nationales hertziennes gratuites, de Canal+ et des 
radios volontaires2(1.). Le Conseil fonde également son analyse sur son outil de mesure, le baromètre 
de la diversité, qui permet une évaluation objective de la perception de la diversité de la société 
française sur les écrans (2.). Enfin, le Conseil veille au respect par les chaînes des obligations issues de 
leurs conventions, notamment celles relatives à la lutte contre les discriminations et le racisme à 
l’antenne et celles relatives au respect des valeurs d’intégration qui sont celles de la République (3.). 
 
 

1. Les conditions d’application de la délibération n°2009-85 du 10 novembre 2009 
modifiée 
 

 
La délibération tendant à favoriser la représentation de la diversité de la société française dans les 
programmes des chaînes nationales hertziennes gratuites et de Canal+ a été adoptée le 10 novembre 
2009 et modifiée le 16 septembre 2015 afin d’y intégrer les services de radio qui souhaitent s’y 
soumettre. L’objectif du Conseil, à travers cette délibération, consistait à développer chez les 
éditeurs une démarche volontariste fondée sur des engagements formels pris annuellement.  
 
Dans le cadre de la présente délibération, trois types d’engagements sont pris chaque année par les 
éditeurs de services : des engagements relatifs à la commande et à la mise en production des 
programmes, des engagements relatifs à l’antenne ainsi que des engagements relatifs aux 
ressources humaines. 
 
A noter que, d’après le I-B-3 de la délibération, le Conseil peut demander aux chaînes de modifier 
leurs propositions lorsqu’il les estime insuffisantes ou inappropriées. 
 
 

1.1 Le travail d’incitation du Conseil dans le cadre de la délibération du 10 
novembre 2009 modifiée 

 
 
Cette année encore, le Conseil a travaillé activement avec les chaînes de télévision et les radios, en 
lien avec l’Observatoire de la diversité, afin d’améliorer la représentation de la société française sur 
les antennes.  
 
Ce travail d’incitation auprès des chaînes est essentiel pour renforcer leur investissement en faveur 
de la promotion de la diversité et pour obtenir de leur part des initiatives et des actions concrètes. Le 
Conseil mène cette action concertée au regard notamment des résultats obtenus par ces dernières 
dans le baromètre de la diversité ainsi que de l’analyse détaillée des rapports qu’elles lui remettent 
tous les ans. Par ailleurs, le Conseil oriente les chaînes en fonction des besoins ou des revendications 
des différents acteurs impliqués dans la promotion de la diversité et la lutte contre les 
discriminations. 

                                                           
2
 Cf. annexes 1 et 2. 
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Grâce à cette action d’incitation, les responsables des chaînes font valoir qu’ils ont progressivement 
pris conscience que la diversité était un atout et une richesse qu’il convenait de développer au sein 
de leurs programmes mais également dans la gestion de leurs ressources humaines.  
 
 

1.2 Le contenu des engagements des chaînes en matière de diversité pris au titre de 
l’année 2016 et leur réalisation 

 
 
Conformément à la délibération précitée, les groupes TF1, France Télévisions, Canal, M6, NRJ, 
NextRadioTV et les chaînes Gulli, L’Equipe et Numéro 23, ont adressé au Conseil leurs engagements 
en matière de diversité pour l’année 2016 ainsi que le bilan d’application de ces derniers3. A noter 
que certaines radios, au titre de la délibération, ont fait parvenir leurs engagements au Conseil : 
Alouette, Radio FG, Europe 1 et RMC, ainsi que le groupe Radio France4. 
 
Parmi ces engagements, plusieurs actions notables menées par les chaînes ont été relevées par le 
Conseil. 
 
S’agissant des engagements relatifs à la commande et à la mise en production des programmes, 
certains éditeurs se sont engagés à ce qu’une proportion significative des rôles soit interprétée par 
des comédiens perçus comme contribuant à la représentation de la diversité de la société française.  
 
Ainsi, le groupe TF1 s’est engagé à ce que, au minimum, 60% des épisodes de fiction française de 
TF1, diffusés en première partie de soirée et mis en production en 2016, comportent au moins un 
personnage « perçu comme non blanc ». Le groupe a indiqué que sur 126 épisodes de fictions 
unitaires et de séries produites en 2016, 121 épisodes ont présenté au moins un personnage « perçu 
comme non blanc », soit 96% des épisodes produits. Il a par ailleurs précisé que 86% des épisodes de 
séries produits en 2016, avaient au moins un personnage récurrent « perçu comme non blanc ». 
 
La chaîne M6, qui a pris le même engagement soit, assurer, au minimum, un rôle tenu par une 
personne « perçue comme non blanche » dans au moins 60% des fictions produites, a indiqué au 
Conseil que sur les 45 heures de fictions audiovisuelles concernées, 63% des commandes passées en 
2016 répondaient à cet engagement.  
 
A noter que le Conseil souhaite attirer particulièrement l’attention des chaînes sur la nécessité de 
prendre en compte la qualité du rôle tenu par les personnes représentatives de la diversité de la 
société française  dans les fictions mises en production. En effet, de manière générale, il relève que 
les héros et personnages principaux sont peu ou pas issus des minorités visibles. A ce titre, le Conseil 
a relevé avec satisfaction que la chaîne Numéro 23 s’était justement engagée à : « diffuser des 
fictions françaises et/ou internationales dont les héros ou héroïnes sont représentatifs de la diversité 
culturelle ». La chaîne a indiqué avoir diffusé plusieurs programmes répondant à cet engagement 
dont Aïcha et Monsieur Joseph. 
 
Par ailleurs, dès 2010, l’ensemble des diffuseurs se sont engagés à introduire une clause « diversité » 
dans leurs contrats de commande de programmes ; cette dernière prévoit que toutes les parties 

                                                           
3
 Cf. annexe 3. 

4
 A noter que nonobstant cette délibération, le cahier des missions et des charges de Radio France ainsi que les conventions 

d’Europe 1 et RMC contenaient déjà, depuis 2012, des dispositions relatives à la représentation de la diversité de la société 
française.  
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signataires du contrat s’assurent de la représentation de la diversité de la société française. Si toutes 
les chaînes déclarent avoir rendu systématique l’introduction de cette clause dans leurs contrats de 
commande, le Conseil déplore de ne toujours pas disposer d’informations précises sur sa formulation 
pour chacune des chaînes, ni sur son impact sur la conception des programmes. Afin de pouvoir 
mesurer les effets de cette clause, le Conseil, depuis plusieurs années, incite les chaînes à dresser le 
bilan d’application de cette dernière. 
 
Concernant les engagements pris par les éditeurs relatifs à l’antenne, le Conseil relève qu’ils 
s’engagent à ce que la diversité de la société française soit représentée dans tous les genres de 
programmes.  
 
Ainsi, Canal+ a contribué à promouvoir la diversité à l’antenne en diffusant notamment plus de 
soixante œuvres cinématographiques, une dizaine de séries et de fictions traitant de la diversité. 
 
Numéro 23 s’est engagée en 2016 à « renforcer la place des débats de société au sein de la 
programmation de la chaîne, portant notamment sur le vivre ensemble, les différentes composantes 
culturelles de la société française et illustrant la diversité de la société française dans toutes ses 
composantes ».  Elle a indiqué que deux de ses émissions de débats phares, Les Grandes Gueules et 
Liberté, Egalité, Diversité, avaient satisfait cet engagement. 
 
RMC Découverte, comme elle s’y était engagée, a proposé des documentaires centrés sur la diversité 
des origines, des cultures et des modes de vie. La collection de documentaires Vu du Ciel de Yann 
Arthus-Bertrand présentant la diversité des environnements et des cultures peut être relevée. 
 
NRJ 12 et Chérie 25 ont proposé une programmation spéciale lors de la « Journée internationale pour 
l'élimination de la discrimination raciale » et ont diffusé un programme court dans lequel des 
téléspectateurs ont été invités à évoquer la question des discriminations raciales. 
 
La chaîne l’Equipe, qui s’est engagée à diffuser de façon régulière des documentaires traitant de la 
diversité et de la cohésion sociale dans le sport, a indiqué au Conseil avoir diffusé en 2016 plusieurs 
documentaires tels que Générations Bleues ou Petits frères des Bleus. 
 
Enfin, le Conseil relève l’important travail de Radio France qui, comme il s’y était engagé dans sa 
lettre d’engagements adressée au Conseil, a mené un état des lieux exhaustif de la représentation de 
la diversité de la société française en recensant notamment tous les programmes évoquant le thème 
de la diversité sur l’ensemble de ses antennes : en 2016, les radios du groupe ont proposé 33 
programmes récurrents et plus de 120 sujets relatifs à la diversité.  Le Conseil note les actions 
présentées par le groupe sur ce sujet et l’encourage à continuer sur cette voie. 
 
De manière générale, le Conseil regrette que les chaînes ne prennent pas davantage 
d’engagements chiffrés en la matière alors même que le baromètre de la diversité leur permet de 
mesurer la représentation de la diversité sur leurs antennes. En effet, sans définition par les 
chaînes d’objectifs cibles à atteindre, il demeure difficile pour le Conseil de mesurer la progression 
effective de la représentation de la diversité sur les antennes.  
 
Il convient cependant de préciser que pour l’année 2016, deux chaînes ont pris de tels engagements : 
la chaîne l’Equipe qui s’est engagée à ce qu’un tiers des visages présents à l’antenne soient « issus de 
la diversité » et Gulli qui s’est engagée à « maintenir dans ses émissions de jeux une proportion d’au 
minimum un quart, et si possible un tiers, des candidats issus de « minorité visible » dans l’émission In 
Ze Boîte ». 
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Enfin, s’agissant des engagements relatifs aux ressources humaines, le Conseil relève que les 
éditeurs s’engagent à mener régulièrement des actions de sensibilisation auprès des producteurs, 
des responsables de programmes et de leurs collaborateurs. Le Conseil regrette toutefois que la 
plupart des chaînes ne proposent ces formations que sur la base du volontariat. Selon lui, une 
formation obligatoire pour tous les responsables de programmes et toutes les personnes occupant 
un poste à responsabilité devrait être instituée.  
 
Le groupe NRJ, conformément à ses engagements, a maintenu et enrichi son dispositif intranet 
permettant ainsi à tous ses collaborateurs de consulter une rubrique dédiée aux différents accords, 
chartes et plans d'actions du groupe en matière de lutte contre les discriminations et de promotion 
de la diversité. 
 
Par ailleurs, le Conseil relève avec satisfaction une initiative de France Télévisions qui a développé en 
2016, comme il s’y était engagé dans sa lettre d’engagements, une plate-forme « ExpertisePlus » 
rassemblant des experts « diversité »  jusqu’ici peu sollicités dans les médias - des personnes 
représentatives de la diversité ou en situation de handicap -. Cet annuaire de personnalités a été créé 
en partenariat avec l’association « Club 21ème siècle », le Défenseur des droits et le ministère de la 
Culture. Ce répertoire d’experts est à destination des journalistes, des responsables d’antennes et 
des producteurs d’émissions. 
 

*  * 
* 

 
Après l’examen de l’ensemble des engagements pris par les chaînes et les radios, le Conseil 
regrette que certaines chaînes aient reconduit à l’identique, pour l’exercice 2016, les engagements 
qu’elles avaient pris en 2015. 
 
Par ailleurs, le Conseil relève que, de manière générale, les chaînes proposent des engagements 
qu’elles perçoivent comme aisément réalisables. Le Conseil incite donc vivement les éditeurs à se 
fixer des objectifs plus ambitieux et chiffrés afin de pouvoir juger d’une amélioration significative 
de la représentation de la diversité de la société française au sein des programmes.  
 
Enfin, il estime que les résultats du baromètre de la diversité ne sont pas suffisamment utilisés par 
les chaînes ; en effet, elles pourraient s’en servir comme d’un outil d’évaluation de leur 
programmation et surtout comme d’une base pour la détermination d’objectifs cibles à atteindre.  
 
 

2. Les résultats de la vague 2016 du baromètre de la diversité 
 
 

Chaque année, depuis 2009, le Conseil fait réaliser un baromètre destiné à évaluer la perception de 
la diversité à la télévision selon les critères du sexe, de l’origine, des catégories socioprofessionnelles, 
du handicap et de l’âge en prenant également en compte des critères qualitatifs (rôle positif, négatif 
ou neutre des personnes intervenant à l’écran).  
 
La vague 2016 du baromètre de la diversité a été réalisée à partir du visionnage de 18 chaînes de la 
TNT gratuite ainsi que de Canal+. Deux semaines de programmes - du 9 au 15 mai et du 5 au 11 
septembre 2016 -, ont été visionnées sur des tranches horaires allant de 17 heures à 23 heures5. Ont 

                                                           
5
 Cf. annexe 4. 
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également été inclus dans le visionnage les programmes d’information de mi-journée des chaînes 
suivantes : TF1, France 2, France 3, M6, Canal+, NT1, TMC et France Ô. 
 
Globalement, les résultats de la vague 2016 du baromètre de la diversité montrent une faible 
progression de la représentation de la diversité à la télévision.  
 
La représentation des personnes « perçues comme non blanches » à la télévision a en effet 
légèrement augmenté en deux ans (16% en 2016 vs 14% en 2014), pour retrouver un niveau 
équivalent à celui de 2013. Cela est principalement dû à l’évolution en deux ans du poids des 
personnes « perçues comme non blanches » dans les programmes de sport (22% en 2016 vs 17% en 
2014) et dans les fictions (21% en 2016 vs 16% en 2014). 
 
L’étude souligne que les fictions américaines présentent le meilleur taux de personnes « perçues 
comme non blanches » (25%), en particulier l’animation (27%), tandis que les séries américaines ont 
un taux de 25% et le cinéma américain de 22%. Les fictions européennes hors France accordent 
également à ces personnes une place significativement plus importante (21%) que les fictions 
françaises, où la représentation des personnes « perçues comme non blanches » est de 17%. 
 
S’agissant des rôles tenus dans les fictions audiovisuelles et cinématographiques, si le taux de 
personnes « perçues comme non-blanches » est de 18% pour les personnages secondaires 
(augmentation de 3 points par rapport à 2014), il n’est que de 10% pour les héros (diminution de 6 
points par rapport à 2014). 
 
De la même manière, s’agissant des attitudes, celles qui sont négatives sont incarnées à 25% par des 
personnes « perçues comme non-blanches » (vs 20% en 2015 sur le périmètre des 3 genres étudiés 
en commun : fictions, informations, magazines / documentaires) et les attitudes positives le sont à 
23% (vs 14% en 2015 sur le même périmètre). On peut également noter que les personnes  
« perçues comme non-blanches » sont surreprésentées dans les activités marginales ou illégales, à 
hauteur de 34%.  
 
Par ailleurs, les femmes sont toujours fortement sous-représentées (36% des personnes indexées vs 
52% dans la population française), et ce résultat n’a pas changé depuis quatre vagues. Les seuls 
programmes qui leur accordent une place plus significative sont les émissions de service6 (63%) et, 
dans une moindre mesure, les jeux (45%). 
 
Les CSP+ (catégories socioprofessionnelles « supérieures ») sont, quant à elles, surreprésentées à 
l’antenne : 75% des personnes indexées, soit le niveau le plus élevé observé depuis 2013, alors que 
seulement un peu de plus de 20% des Français appartiennent à ces catégories socio-professionnelles. 
Ce sont les fictions qui proposent une répartition un peu plus équilibrée des CSP : les CSP+ n’y 
représentent que 57% des personnages indexés, les CSP- 21% (vs 28% dans la société française) et les 
inactifs 22% (alors qu’ils représentent en France 45% de la population). 
 
Le handicap reste quasiment absent des programmes indexés (0,8% des personnes indexées). Sa 
représentation à l’antenne a doublé en proportion par rapport à 2013, principalement grâce aux 
programmes sportifs ayant traité des XVèmes Jeux Paralympiques d’été qui se sont déroulés à Rio de 
Janeiro, au Brésil, du 7 au 18 septembre 2016. Toutefois, cette représentation est encore très en 
dessous des estimations sur le nombre de personnes atteintes d’un handicap, visible ou non visible, 

                                                           
6
 Sont entendus comme « émissions de service » les programmes suivants : la météo, l’émission Consomag, le Loto etc. 
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en France (12 millions de Français, soit environ 20% de la population totale – ce nombre et cette 
proportion intégrant aussi des handicaps non visibles7).  
 
Les tranches d’âges de la population française, aux extrémités de l’éventail des âges sont encore très 
peu présentes à l’antenne (9% des personnes indexées ont moins de 20 ans et 4% ont plus de 65 ans 
alors que ces catégories représentent respectivement 25% et 19% dans la population française). 
 
Entre 2015 et 2016, sur le périmètre commun des trois genres audiovisuels « fictions », 
« informations », « magazines/documentaires », il est à noter que si le poids des 35-49 ans a diminué 
de 9 points (48% en 2015 et 39% en 2016), ils restent encore très nettement surreprésentés à l’écran 
(20% seulement de la population française est âgée de 35 à 49 ans). 

 
 

3. Les interventions du Conseil en matière de lutte contre les discriminations et le racisme 
à l’antenne 

 
 
Mieux représenter la diversité, ce n’est pas seulement la promouvoir dans les médias, c’est 
également veiller à ne pas discriminer volontairement ou involontairement au travers notamment de 
la diffusion de visions stéréotypées ou de propos véhiculant des amalgames ou des discriminations. 
La lutte contre les discriminations dans les médias audiovisuels passe donc par des interventions, au 
cas par cas, pour ne pas laisser prospérer des propos ou des comportements discriminatoires ou qui 
encouragent à des comportements discriminatoires. 
 
Pour mémoire, les interventions du Conseil peuvent prendre la forme d’une lettre de rappel à la 
réglementation - une lettre à vocation informative ou pédagogique -, d’une lettre de mise en garde - 
une lettre constatant un manquement avéré -, ou d’une mise en demeure - une intervention à valeur 
d’avertissement, préalable nécessaire à l’ouverture d’une procédure de sanction -. 
 
En 2016, le Conseil est intervenu à sept reprises auprès de chaînes de télévision et de radios en 
raison de manquements à la loi, à la règlementation audiovisuelle et aux dispositions relatives à la 
lutte contre les discriminations qui figurent dans les conventions des éditeurs de services. 
 
Quatre lettres d’observations ont été adressées 
 

- Le Conseil a été saisi au sujet de propos tenus par un intervenant qui participait à l’émission 
C’est arrivé cette semaine, diffusée le 16 janvier 2016 sur Europe 1. Le plaignant regrettait en 
particulier que celui-ci ait affirmé que le port de la kippa était le signe d’une double affiliation 
religieuse et politique, voire d’une allégeance à la politique menée par l’Etat d’Israël. Lors de 
sa séance du 25 mai 2016, le Conseil a déploré que le journaliste qui menait l’entretien n’ait 
pas réagi de manière vive et explicite à de tels propos, ce qui a caractérisé une insuffisance 
de maîtrise de l’antenne. Même si le journaliste est revenu sur cet incident le lendemain, le 
Conseil a appelé fermement l’attention des responsables d’Europe 1 sur la nécessité de 
mieux assurer la maîtrise de l’antenne face à de telles assertions, susceptibles d’alimenter 
des tensions et des antagonismes au sein de la population ou d’entraîner des attitudes de 
rejet ou de xénophobie. 

 
- Le Conseil a reçu plusieurs saisines au sujet de propos tenus par une ministre, le 30 mars 

2016 sur RMC et RMC Découverte, alors qu’elle participait à l’émission Bourdin direct. Les 

                                                           
7
 Source INSEE 2015. 
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plaintes portaient sur l’emploi du terme « nègre », sur les amalgames qui auraient pu 
découler d’une comparaison dressée entre les femmes de confession musulmane qui 
choisissent de porter le voile et certains noirs-américains qui, à l’époque, avaient pu être 
favorables à l’esclavage. Lors de sa séance du 25 mai 2016, le Conseil a déploré que le 
journaliste qui menait l’entretien n’ait pas suffisamment maîtrisé son antenne. Il en a fait 
part aux responsables des chaînes concernées et leur a demandé d’éviter à l’avenir qu’une 
telle situation se reproduise. 

 
- Le Conseil a été saisi au sujet de propos tenus par l’animatrice de l’émission C’est mon choix, 

diffusée sur Chérie 25, le 7 décembre 2015, ironisant de façon déplacée à propos d’un soi-
disant « coming-in ». Le plaignant a dénoncé des propos contribuant à véhiculer « des 
stéréotypes et des préjugés qui donnent naissance et alimentent la lesbophobie, la gayphobie 
et la biphobie. ». Lors de sa séance du 1er juin 2016, le Conseil a estimé que ces propos, si 
regrettables qu’ils soient, ne caractérisaient pas une discrimination homophobe. Toutefois, le 
Conseil a écrit aux dirigeants du groupe NRJ pour les informer des préoccupations de l’auteur 
de la saisine et les a invités, à l’avenir, à porter une attention particulière aux propos 
susceptibles de véhiculer des préjugés et des stéréotypes sur la communauté homosexuelle 
et bisexuelle. 

 
- Le Conseil a été destinataire d'une lettre ouverte, signée par des sportifs et personnalités de 

la société civile, relative au contenu du message d'annonce de la couverture des Jeux 
Olympiques de Rio, diffusés sur France 3. Le 27 juillet 2016, Conseil a pris note des 
observations formulées par France Télévisions sur la référence cinématographique 
recherchée et le choix fait par les fédérations des sportifs retenus pour illustrer des 
disciplines peu médiatisées. Si le Conseil a estimé qu'il n’avait pas à porter une appréciation 
ni sur la qualité de ce message, qui se voulait parodique, ni sur une quelconque intention de 
France Télévisions, il a toutefois adressé un courrier à l’éditeur afin de lui indiquer qu’il 
regrettait que ce message n’ait pas davantage contribué à refléter la diversité de la société 
française.  

 
Trois mises en garde ont été adoptées 
 

- Le Conseil a été saisi par le CRAN ainsi que par plusieurs particuliers au sujet du traitement 
médiatique des Jeux Olympiques de Rio sur les antennes du groupe France Télévisions. Les 
plaignants ont regretté certains des propos tenus par les présentateurs, et relevé des propos 
jugés stéréotypés ou sexistes. Lors de sa séance du 5 octobre 2016, le Conseil a déploré 
vivement le caractère dévalorisant, voire discriminant, des commentaires relatifs aux 
athlètes japonais tenus lors d’une épreuve de gymnastique. Il a par ailleurs relevé des propos 
de la part de certains journalistes susceptibles de porter atteinte à l’image des femmes. Ce 
fut le cas notamment de commentaires relatifs à une lutteuse japonaise. Au regard de ces 
différents éléments, et tout en prenant acte des regrets exprimés par les responsables de 
France Télévisions, le Conseil les a mis en garde en leur rappelant à leurs obligations 
d’exemplarité en matière de lutte contre les discriminations et de respect de droits des 
femmes. 

 
- Le Conseil a reçu de nombreuses plaintes relatives aux émissions C à vous, diffusée le 6 

septembre 2016 sur France 5, et Six minutes pour trancher, diffusée le 7 septembre 2016 sur 
RTL, durant lesquelles Éric Zemmour aurait tenu des propos polémiques sur l’islam et les 
musulmans. Certains téléspectateurs se sont offusqués de ces séquences, considérant que ce 
discours s’apparentait à une forme de racisme et d’islamophobie. Lors de la séance du 23 
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novembre 2016, le Conseil a examiné avec attention les séquences incriminées. Il a constaté 
que l’intervenant avait tenu des propos incitant à la haine et encourageant à des 
comportements discriminatoires à l’encontre des musulmans. Il a relevé que ces propos 
avaient fait l’objet d’une contradiction dans chacune des émissions mais que celle-ci n’avait 
pas été systématique. Le Conseil considère que la maîtrise de l’antenne doit être 
proportionnée au discours de l’invité et donc particulièrement forte lorsque ce dernier se 
caractérise par l’exacerbation des antagonismes au sein de la société française. Il a estimé 
dans le cas d’espèce que la maîtrise de l’antenne avait été insuffisamment assurée au regard 
de la gravité des propos tenus. Il a mis en garde les responsables des deux éditeurs contre le 
renouvellement d’un tel manquement. 

 
Par ailleurs, en plus de ses interventions auprès des chaînes, il convient de préciser que le Conseil, en 
vue de renforcer son action, collabore avec la Commission nationale consultative des Droits de 
l’Hommes (CNCDH) en contribuant à son rapport annuel sur la lutte contre le racisme, 
l’antisémitisme et la xénophobie8.  
 
  

                                                           
8
 Rapport annuel de la Commission nationale consultative des Droits de l’Hommes (CNCDH) sur la lutte contre le racisme, 

l’antisémitisme et la xénophobie : http://www.cncdh.fr/fr/publications/rapport-2016-sur-la-lutte-contre-le-racisme-
lantisemitisme-et-la-xenopobie 
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II. LES ACTIONS CONCRETES MENEES PAR LE CONSEIL EN MATIERE DE 
REPRESENTATION DE LA DIVERSITE DE LA SOCIETE FRANÇAISE EN 
2016 

 
 
Si le Conseil a poursuivi, tout au long de l’année 2016, ses actions afin d’améliorer la représentation 
de la diversité de la société française, et notamment la représentation des origines (1.), il a souhaité 
mettre particulièrement l’accent sur la représentation du handicap sur les antennes et en interne (2.) 
mais également sur la représentation des personnes en situation de pauvreté dans les médias 
audiovisuels (3.). 
 

 
1. La poursuite des actions pour améliorer la représentation des origines à l’antenne 

et en faveur d’une plus forte cohésion sociale 
 

 
Le Conseil a décidé, en 2016, de mener une étude sur la représentation de la diversité dans les 
médias audiovisuels allemands et américains afin de nourrir sa réflexion sur cette thématique.  
 
Il a également poursuivi d’une part, sa réflexion, avec les producteurs de fictions audiovisuelles 
françaises, sur une meilleure représentation des origines dès la conception des programmes et, 
d’autre part, sa collaboration avec le Défenseur des droits sur le développement d’une plateforme 
consacrée à « l’égalité contre le racisme ».  
 
Enfin, le Conseil a également convaincu toutes les chaînes de télévision et de radio de renouveler la 
diffusion, à leurs frais, d’un spot sur le thème de la diversité, à l’occasion du 14 juillet. 
 
 

1.1 Les missions d’études sur la représentation de la diversité dans les médias 
audiovisuels menées aux Etats-Unis et en Allemagne 

 
 
À l’initiative de Mémona Hintermann-Afféjee, membre du Conseil et présidente du groupe de travail 
« diversité », deux missions d’études ont été conduites en 2016 sur le thème de la représentation de 
la diversité dans les médias audiovisuels9. Une délégation composée de Madame Hintermann-Afféjee 
et de deux agents du Conseil s’est ainsi rendue en Allemagne, dans les villes de Cologne et de 
Düsseldorf (Land de Rhénanie du Nord-Westphalie) au mois d’avril, puis aux États-Unis, dans les villes 
de Washington DC et New York, au mois de mai.  
 
Les participants aux missions ont rencontré au cours de ces déplacements des représentants 
d’associations, notamment professionnelles, des institutions, des dirigeants de services de télévision, 
de fondations et des universitaires, tous concernés par la question de la représentation de la 
diversité dans le secteur de l’audiovisuel. Il est apparu que les initiatives favorables à l’expression et à 
la représentation de la diversité à l’antenne et dans les ressources humaines ont toujours été 
appréhendées de concert et considérées comme complémentaires, voire indissociables. 

                                                           
9
 Le rapport des missions d’études se trouve sur le site du Conseil : http://www.csa.fr/Etudes-et-publications/Autres-

publications-syntheses-de-consultations-et-de-concertations-reponses-aux-pouvoirs-publics-comptes-rendus-de-missions-
et-d-auditions-etc/Rapport-de-la-mission-d-etude-sur-l-expression-de-la-diversite-dans-les-medias-audiovisuels-menee-en-
Allemagne-et-aux-Etats-Unis 
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L’étude conduite dans ces deux pays s’est centrée sur la représentation de la diversité de la 
population sous l’angle des minorités visibles ayant des origines étrangères, réelles ou supposées. 
 
Ces missions d’études ont eu pour but de collecter quelques exemples de bonnes pratiques afin 
d’inspirer le secteur de l’audiovisuel français. Les productions ou coproductions allemandes et 
américaines alimentant régulièrement les écrans de télévision français, le choix de ces États 
fortement pourvoyeurs de programmes a semblé cohérent.  
 
Parmi les initiatives concrètes relevées à l’étranger, certaines semblent avoir déjà inspiré le secteur 
audiovisuel français, mais sans y avoir été menées aussi loin. Il est vrai qu’un grand nombre de ces 
initiatives, notamment aux États-Unis, sont mises en œuvre par les acteurs d’un tissu associatif et 
militant très dense, plus ancien et surtout généreusement financé, dans un territoire où la tradition 
philanthropique est solidement ancrée. 
 
A la suite de cette étude comparative, quelques bonnes pratiques, qui pourraient être encouragées 
en France, ont été relevées. 
 
Afin de corriger les maladresses d’expression et les propos racistes ou diffamatoires, l’association 

allemande Neue Deutsche Medienmacher a pris l’initiative de publier un glossaire sur les termes de 

la diversité édité par des acteurs de la société civile à l’intention des diffuseurs. 

 

Pour assurer l’intégration des minorités dans le secteur de l’audiovisuel, les entreprises de 

communication peuvent organiser la mise à disposition de leurs moyens afin de constituer des 

circuits vertueux visant à la formation des minorités, notamment aux métiers de la création (écriture, 

réalisation, arts dramatiques). Ces dispositifs permettent d’ores et déjà, aux États-Unis, d’associer de 

manière continue et pérenne les forces vives des éditeurs de médias audiovisuels et des aspirants 

professionnels issus de minorités (initiatives de CBS aux États-Unis, de la WDR en Allemagne). En 

outre, des associations peuvent servir de relais avec le secteur audiovisuel (initiatives de plusieurs 

organisations américaines). 

 

Pour dynamiser l’expression de la diversité à la télévision, traiter directement des sujets 

d’intégration, avec audace en s’appuyant sur les stéréotypes les plus répandus, pour mieux les 

démanteler (programmes de la WDR notamment), semble une mesure nécessaire. 

 

Pour permettre à l’ensemble des territoires d’accéder aux initiatives des groupes audiovisuels et des 

associations, aller à la rencontre des ambitions sur l’ensemble des territoires, pour corriger les 

inégalités spatiales (comme le font les antennes locales dans les associations communautaires de 

journalistes américaines) est recommandé.  
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1.2 La mise en place d’une réflexion avec les acteurs de la production de fictions 

audiovisuelles françaises 
 

 
Dans le cadre des différentes réflexions que le Conseil mène depuis plusieurs années, il a constaté 
que pour améliorer la représentation de la diversité de la société française sur les écrans, un travail 
devait être mené dès la conception des programmes. Ainsi, le Conseil a mis en place, dès 2015, une 
réflexion avec les acteurs de la production de fictions audiovisuelles françaises sur la représentation 
de la diversité à l’antenne dans le but de faire évoluer les pratiques, lutter contre les stéréotypes, 
inciter les médias à mieux représenter la diversité et ainsi répondre aux mutations de la société. 
Aussi, ont été auditionnés au Conseil des représentants de France Télévisions, de TF1, de 
l’association « 1000 visages », le directeur du Conservatoire européen d’écriture audiovisuelle, une 
comédienne et une directrice de casting et plusieurs constats ont été dressés. 
 
Il apparaît tout d’abord nécessaire de soutenir la formation technique des personnes issues de la 
diversité pour qu’elles puissent avoir accès, elles aussi, aux métiers de création et de production 
audiovisuelles. Le Conseil relève que l’accès à ces écoles pour les personnes issues de la diversité 
n’est pas nécessairement acquis aujourd’hui. L’idée de créer une bourse d’étude permettant d’aider 
pécuniairement ces populations qui souhaiteraient avoir accès à ce type de formation a été avancée 
lors de l’audition du directeur du Conservatoire européen d’écriture audiovisuelle, Monsieur Patrick 
Vanetti. 
 
Il a enfin été suggéré à l’occasion de ces auditions de sensibiliser et d’inciter les directeurs de castings 
à ce que les rôles de héros ou de personnages principaux dans les fictions soient également incarnés 
par des personnes perçues comme non-blanches afin de promouvoir la diversité des talents de la 
société française. 
 
Le Conseil a pris acte de ces constats et fait notamment ses meilleurs efforts pour sensibiliser les 
éditeurs à commander ou à produire des programmes dans lesquels le rôle de héros ou de 
personnage principal est tenu par des personnes représentatives de la diversité de la société. 

 
 

1.3 La collaboration du Conseil avec le Défenseur des droits pour l’égalité contre le 
racisme 

 
 
Une convention de partenariat avec le Défenseur des droits a été élaborée en 2014. Pour rappel, les 
domaines d’intervention des deux institutions étant susceptibles de se recouvrir, il était apparu 
nécessaire de formaliser dans une convention une répartition des compétences entre les deux 
institutions ainsi qu’un partenariat plus large s’agissant des échanges d’informations et des actions 
communes de sensibilisation ou d’incitation à destination des services de communication 
audiovisuelle. Cette convention a été signée le 24 novembre 201410. 
 
Dans le prolongement de son action en faveur de la lutte contre les discriminations et de la 
promotion de la diversité et fort de ce partenariat, le Conseil, comme d’autres acteurs publics et 
privés - associations, entreprises, institutions publiques, collectivités, médias etc. - impliqués dans 
des espaces, physiques ou numériques, dans lesquels peuvent s’exprimer la haine et le rejet de 

                                                           
10

 Cf. annexe 5. 
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l’autre, s’est présenté comme partenaire du Défenseur des droits dans son initiative pour défendre 
l’égalité contre le racisme.  
 
Dans cette optique, une plateforme numérique intitulée « Egalité contre racisme », a été créée fin 
201411. Cette dernière s’adresse aux personnes qui sont témoins ou victimes de propos ou d’actes 
racistes. Elle a vocation à les informer à travers trois rubriques -  « Je veux agir », « Je veux alerter » 
et « Je veux me défendre » - sur leurs droits, recenser les textes juridiques applicables et porter à 
leur connaissance les moyens d'actions proposés par différents organismes.   
 
A noter que dans la rubrique « Je veux alerter », un renvoi vers le formulaire de signalement du 
Conseil est fait. 
 
Par ailleurs, le Conseil participe aux réunions du Comité de suivi de cette plateforme. Lors de la 
dernière réunion, qui s’est tenue en décembre 2016, il a été indiqué que la plateforme avait vocation 
à évoluer prochainement et le Conseil y sera associé. 
 

 
1.4 La diffusion d’un clip, sous l’impulsion du Conseil, en faveur de la cohésion 

sociale à l’occasion du 14 juillet 2016 
 
 
Depuis 2013, le Conseil sollicite toutes les chaînes de télévision et de radio pour promouvoir la 
diversité des origines et la cohésion sociale à travers la production et la diffusion, à leurs frais, d’un 
message à l’occasion de la fête nationale du 14 juillet. 
 
Ainsi en 2016, pour la quatrième année consécutive, l’ensemble des chaînes de télévision et 
certaines radios ont répondu favorablement à cette demande et les messages diffusés ont été mis à 
la disposition du public sur le site du Conseil pendant une durée de sept jours à compter du 14 juillet. 
 
De nouveaux messages télévisés ont même été créés pour l’édition 2016 par France Télévisions, 
Canal+, BFM TV, NRJ 12, Chérie 25, L’Equipe et Numéro 23. 
 
Par ailleurs, pour la deuxième année consécutive, les radios - celles du groupe Radio France, RFI, Sud 
Radio, Europe 1, RFM, Virgin, FG, Skyrock, NRJ, RTL, RTL2, Fun Radio ainsi que les radios du groupe 
Indes Radios et celles du SIRTI - ont également largement participé à l’événement. 
 
Le Conseil se félicite de la mobilisation annuelle des chaînes de télévision et de radio pour cette 
occasion. 
 

2. L’accent mis sur la représentation du handicap sur les antennes et en interne 
 
 
En 2016, le Conseil a donné une réelle impulsion pour améliorer la représentation du handicap sur 
les antennes, encore largement sous-représenté dans les médias audiovisuels. Ainsi, il a souhaité 
qu’une couverture d’envergure des Jeux Paralympiques de Rio soit proposée. Il s’est également 
entaché de réaliser les préconisations formulées lors de la réunion annuelle du comité de suivi de la 
charte visant à favoriser la formation et l’insertion professionnelles des personnes handicapées dans 
le secteur de la communication audiovisuelle, qui a eu lieu le 20 septembre 2016. Enfin, afin de 

                                                           
11

 Lien pour accéder à la plateforme « Egalité contre racisme » : http://www.egalitecontreracisme.fr/. 
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nourrir sa réflexion, le Conseil a mené une audition d’un chercheur ayant travaillé sur la 
médiatisation du handicap en France. 
 
 

2.1 Une couverture d’envergure des Jeux Paralympiques de Rio 
 
 
Dans la continuité de son engagement de 2012 pour inciter les chaînes et les radios à donner aux 
Jeux Paralympiques un écho médiatique important, le groupe de travail « diversité » a reçu, le 7 juin 
2016, Monsieur Daniel Bilalian, directeur des sports de France Télévisions et Monsieur Sven Lescuyer, 
directeur délégué aux sports du groupe public, afin d’évoquer le dispositif médiatique envisagé par le 
groupe public pour les Jeux Paralympiques de Rio qui se sont tenus du 7 au 18 septembre 2016. 
 
Les Jeux Paralympiques réunissent des athlètes handicapés de tous pays pour des épreuves 
handisport. Y participent des athlètes handicapés physiques ou visuels (amputés, aveugles, infirmes 
moteurs, cérébraux ou en fauteuil roulant ou tout autre handicap physique) ainsi que les athlètes 
handicapés mentaux. Ils sont organisés par le Comité International Paralympique et ont lieu tous les 
quatre ans, à la suite des Jeux Olympiques, après une coupure d’une semaine. A noter que cette 
coupure entre ces deux évènements oblige les équipes techniques des chaînes de télévision à rester 
sur place, ce qui génère un coût important pour elles. 
 
Lors de cette audition, et à la demande du Conseil, Monsieur Bilalian s’est engagé à proposer une 
couverture ambitieuse de ces Jeux. Le dispositif suivant a ainsi été mis en place : 
 

- France 2 : 
o Direct quotidien en deuxième partie de soirée, de 22h30 à 4h00 (58 heures) ; 
o Découverte de L’image du jour tous les jours à 14 heures ; 
o Cérémonie d’ouverture en direct le mercredi 7 septembre en deuxième partie de 

soirée ; 
o Cérémonie de clôture le dimanche 18 septembre à 1 heure du matin ; 
o Des sujets dans les journaux télévisés. 

 
- France 3 :  

o Chaque jour pendant la compétition deux éditions du Journal des Paralympiques 
présenté par Laurent Luyat à 11h40 (11h15 les weekends) et 20h15, pour voir tous 
les grands moments de ces Jeux ; 

o Des sujets dans les journaux télévisés. 
 

- France 4 : 
o Direct quotidien de 19 heures à 22h30 (46h30) ; 
o Diffusion d’un documentaire inédit Les super héros le mercredi 7 septembre à 20h50, 

écrit et réalisé par Elsa Lhéritier et Delphine Valeille qui retrace le parcours 
exceptionnel de cinq sportifs français engagés dans ces Jeux Paralympiques : Michael 
Jeremiasz, Marie-Amélie Le Fur, Théo Curin, Sandrine Martinet Aurières et Mathieu 
Bosredon. 

 
Ainsi, pour la première fois en France, la télévision publique a retransmis en 2016 plus de 100 heures 
d’épreuves des Jeux Paralympiques, soit trois fois plus qu’en 2012 lors des Jeux Paralympiques de 
Londres (seulement 35 heures d’épreuves avait été retransmises). 
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A noter que près de 13,6 millions de téléspectateurs ont suivi au moins quinze minutes des Jeux 
Paralympiques sur France 2 et France 4. Cet évènement a rassemblé un important auditoire.  
 
Par ailleurs, l’application Francetvsport a également fortement relayé cette compétition. En effet, le 
site et les applications du groupe ont proposé, outre le direct et le replay de tous les programmes 
consacrés à ces Jeux, une couverture complète de l’évènement, avec tous les résultats et de 
nombreux extraits vidéo, qui ont également été partagés sur les réseaux sociaux. De plus, sur 
l’application, une rubrique intitulée « Paralymquoi ? » regroupait 23 animations en 3D et 120 
illustrations 2D pour mieux comprendre les spécificités des différentes disciplines paralympiques et 
les 120 catégories de handicaps représentées lors de ces Jeux de 2016. 
 
Le Conseil félicite le groupe public pour la mise en place d’un tel dispositif de retransmission et 
l’invite à renouveler l’expérience pour les prochains Jeux Paralympiques. 
 
 

2.2 Le suivi de la charte handicap : deuxième année d’application 
 
 
La charte visant à favoriser la formation et l'insertion professionnelles des personnes handicapées 
dans le secteur de la communication audiovisuelle a été signée le 11 février 201412. Cette charte, 
élaborée en relation avec les télévisions et les radios d’une part13, et les écoles et centres de 
formation aux métiers de l’audiovisuel d’autre part14, est le résultat d’une action d’envergure lancée 
par le Conseil avec le ministère délégué aux personnes handicapées. En effet, à l’initiative de la 
Conseillère Mémona Hintermann-Afféjee et du ministère en charge des personnes handicapées, il a 
été envisagé, dès le début de l’été 2013, de développer conjointement des actions en faveur de la 
formation et de l’insertion professionnelles, dans le secteur de la communication audiovisuelle, des 
personnes handicapées.  
 
Dans le cadre de cette charte, les écoles signataires s’engagent notamment à garantir l’accès des 
étudiants en situation de handicap à leurs formations (ex : « Garantir l’accessibilité des procédures 
d’admission aux examens d’entrée », « Informer le public des dispositifs d’accessibilité des 
établissements sur leur site internet mais également auprès des associations […] » etc.) mais 
également à « Favoriser l’accessibilité de tout évènement ayant lieu au sein de l’établissement 
scolaire » ou encore à « Sensibiliser et former le personnel enseignant aux enjeux de l’accessibilité ». 
Par ailleurs, les établissements s’engagent à veiller à la bonne insertion professionnelle de leurs 
élèves en situation de handicap (ex : valoriser les expériences d’anciens élèves handicapés, organiser 
des rencontres avec des professionnels de l’audiovisuel handicapés). 
 

                                                           
12

 Cf. annexe 6. 
13

 Les entreprises de communication audiovisuelle signataires en 2016 étaient les suivantes : les groupe NRJ, RTL, TF1, M6, 
Radio France, Lagardère, Canal, France Télévisions, France Médias Monde, et NextRadioTV, les chaînes Numéro 23 et 
l’Equipe ainsi que l’INA. 
14

 Les écoles signataires en 2016 étaient les suivantes : l’Ecole de Journalisme et de Communication d’Aix-Marseille 
(EJCAM), l’Institut d’études politiques de Paris ( Sciences-Po Paris), l’Institut supérieur de la communication, de la presse et 
de l’audiovisuel de Lyon (ISCPA Lyon), le Centre Universitaire d’Enseignement du Journalisme de Strasbourg (CUEJ 
Strasbourg), l’Ecole Supérieure de Journalisme de Lille ( ESJ Lille), le Centre de Formation des Journalistes de Paris (CFJ 
Paris), l’Ecole Normale Supérieure Louis Lumière ( ENS), le Cours Florent, l’Institut Pratique du Journalisme de Paris de 
l’Université Paris-Dauphine (IPJ Paris), la Femis, l’Ecole des hautes études en sciences de l’information et de la 
communication (CELSA), l’Institut Universitaire de Technologie de Lannion (IUT de Lannion), l’Institut de Journalisme 
Bordeaux Aquitaine (IJBA), l’Institut Universitaire de Technologie de Tours (IUT de Tours), l’Ecole de Journalisme de 
Toulouse (EJT), l’Ecole Acte 21. 
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Les entreprises de l’audiovisuel s’engagent, d’une part, à entretenir des relations régulières avec les 
écoles afin notamment de pouvoir recevoir des stagiaires ou des alternants en situation de handicap 
(ex : « Désigner un responsables pour les stagiaires handicapés » ou « Organiser une journée d’accueil 
des élèves et étudiants handicapés afin de leur présenter les métiers de l’entreprise ») et, d’autre part, 
à favoriser le recrutement de personnes en situation de handicap en s’assurant de l’accessibilité des 
annonces de postes proposées ou encore en rendant accessibles les postes proposés etc. 
 
Parmi les engagements de la charte figure également l’instauration d’un comité de suivi qui doit se 
réunir tous les ans. La première réunion a eu lieu en juillet 2015, la deuxième en septembre 2016. 

 
Lors de la réunion du 20 septembre 2016, le deuxième bilan d’application de la charte pour la période 
s’étendant de septembre 2015 à septembre 2016 a pu être dressé et plusieurs constats ont ainsi pu 
être établis : 
 
- toutes les chaînes de télévision et de radio ont rendu leurs annonces de postes proposés 

accessibles ; 
- beaucoup de bonnes initiatives des différentes chaînes ont pu être relevées. A titre d’exemples : 

le groupe Canal a organisé le « Grand match égalité des chances » : l’objectif était de découvrir 
de nouveaux talents issus de la diversité et du handicap. Il s’agissait d’un concours ouvert aux 
jeunes de 18 à 25 ans. Les candidats devaient réaliser une chronique  
« libre » qui était ensuite jugée par un jury de professionnels ; le groupe M6 a organisé un 
tournoi de cécifoot : une soixantaine de collaborateurs y ont participé, accompagnés de 
champions paralympiques ; le groupe Lagardère a annoncé avoir mis en œuvre un plan interne 
pour sensibiliser ses équipes et rendre les contenus informatiques plus accessibles ; France 
Télévisions et Radio France se sont associés à l’ONISEP pour la réalisation de la brochure « 
Pourquoi pas moi ? » destinée aux lycéens. Cette dernière propose des témoignages de 
professionnels des métiers de l’audiovisuel qui incarnent la prise en compte de la diversité en 
entreprise ;  

- les chaînes et radios ont développé beaucoup de partenariats avec des associations ; 
- SciencesPo est l’école qui accueille le plus de jeunes handicapés. 

 
Cependant, il est à noter que le nombre d’étudiants en situation de handicap accueillis ou recrutés a 

baissé par rapport à 2015 et que le Conseil a eu peu de retours de la part des écoles signataires de la 

charte sur leur bilan d’application. 

 

La plupart des signataires ont fait état d’une diminution des étudiants accueillis dans les écoles ou 
recrutés dans les chaînes. A noter que seuls 20% des élèves en situation de handicap obtiennent leur 
baccalauréat. S’il est important de s’assurer que les diplômés soient accompagnés au mieux dans leur 
parcours supérieur, il est indispensable d’aider aussi les élèves handicapés qui n’obtiennent pas ce 
diplôme et pour lesquels l’insertion professionnelle sera plus difficile. 
 
Les écoles qui préparent aux métiers de l’audiovisuel ont insisté sur la sensibilisation et l’information 
qui doivent être réalisées très en amont auprès des jeunes en situation de handicap. Selon elles, il 
faut multiplier les démarches au sein des établissements scolaires. En effet, les élèves doivent avoir 
connaissance des possibilités qui leur sont offertes ainsi que des conditions de déroulement des 
concours (certaines écoles proposent des sujets adaptés aux élèves en situation de handicap). 
Néanmoins, les écoles ont également précisé qu’il était difficile pour elles de s’adapter à tous les 
types de handicap.  
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Par ailleurs, les participants ont insisté sur l’importance de la prise en compte, le plus en amont 
possible, des difficultés d’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap.  
 
A l’issue de cette rencontre, plusieurs propositions d’actions ont été formulées, comme se 
rapprocher du ministère de l’Education nationale pour le convaincre de signer la charte15 ou encore 
organiser une audition avec les associations et les écoles en lien avec les groupes audiovisuels pour 
leur proposer de signer également la charte.  
 
Par ailleurs, lors de cette réunion du comité de suivi, le Conseil a demandé aux chaînes de 
télévision et aux radios de se mobiliser pour la journée internationale des personnes handicapées, 
le 3 décembre ainsi que pour la réalisation d’un clip à l’occasion de l’anniversaire de la loi n°2005-
102 du 11 février 2005. 
 
 

2.3 La mobilisation des chaînes par le Conseil pour la « Journée internationale des 
personnes handicapées », le 3 décembre 2016 

 
 
A l’occasion de la « Journée internationale des personnes handicapées », le 3 décembre 2016, le 
Conseil a demandé aux chaînes de télévision et aux radios de mettre en place une programmation 
spéciale. Il a relevé avec satisfaction que toutes les chaînes - celles des groupes TF1, M6, 
NextRadioTV, Lagardère, France Médias Monde, NRJ, Radio France ainsi que L’Equipe, Radio FG, 
Numéro 23, Les Indés Radios etc. - se sont mobilisées en proposant une programmation spéciale 
autour du handicap lors de cette journée. 
 
A titre d’exemples, TF1 et LCI ont traité le sujet dans leurs journaux télévisés ; M6 et W9 ont diffusé 
deux programmes courts Différent et alors ! de Jaris TV, avec Kareen Guiock et Timothée Adolphe, 
Kamel Ouali et Arnaud Assoumani ; BFMTV a diffusé divers sujets consacrés au handicap, RMC 
Découverte a diffusé le documentaire La course en tête dans lequel Frédéric Sausset transcende sa 
condition physique de quadri-amputé en devenant pilote de course. NRJ 12 et Chérie 25 ont diffusé 
des portraits de sportives handicapées ; Gulli a diffusé un clip La danse du j’aime-j’aime pas sur la 
Langue des Signes Française et un programme court C’est bon signe avec Luca, déficient auditif ;  la 
chaîne L’Equipe a diffusé un sujet sur le cécifoot ; les chaînes de France 24 ont proposé des sujets 
d’actualité liés à cette Journée. Enfin, Numéro 23 a diffusé en première partie de soirée, un numéro 
inédit du magazine Révélations consacré au handicap.  
 
Les radios se sont également mobilisées, NRJ a abordé la question dans ses contenus d’information, 
RMC a réalisé un sujet sur la handiboxe, Radio France a relayé sur toutes ses antennes la « Semaine 
européenne pour l’emploi des personnes handicapées » et Radio FG a invité à s’exprimer sur son 
antenne des personnes engagées en faveur de l’aide aux personnes handicapées et parmi elles la 
Conseillère Mémona Hintermann-Afféjee. 
 
 
 
 
 
 

                                                           
15

 Les opérateurs audiovisuels ainsi que les écoles membres du comité de suivi estiment qu’il faut aborder le sujet du 
handicap le plus en amont possible au sein des établissements scolaires. Le concours du ministère constituerait un atout 
majeur. 
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2.4 La réalisation d’un clip avec les représentants des chaînes évoquant le handicap 

 
 
A l’occasion de l’anniversaire de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, le Conseil a proposé aux 
chaînes de réaliser des interviews filmées de leurs dirigeants.  
 
Ainsi, dans le courant des mois de décembre 2016 et janvier 2017, le Conseil les a sollicités afin qu’ils 
s’expriment sur la place du handicap dans leurs programmes et au sein de leurs structures 
respectives. Plusieurs questions leur ont été posées : « Pourquoi est-ce important de représenter le 
handicap à l’antenne ? », « Concrètement, comment le handicap est-il représenté dans les 
programmes ? », « Et sinon, comment traite-t-on du handicap en interne ? », « Une réflexion 
personnelle sur le handicap ? ». Aussi, l’ensemble des responsables des entreprises audiovisuelles ont 
pu exprimer leur souhait de représenter la diversité de la société française - dont le handicap est une 
composante - sur les antennes. Ils ont également souligné l’importance d’inclure des personnes en 
situation de handicap au sein de leurs équipes 
 
Les vidéos ont été publiées sur le site « Clés de l’audiovisuel » permettant ainsi un accès plus large au 
public16. 
 
 

2.5 L’audition du chercheur Matthieu Grossetête dans le cadre du groupe de travail 
« diversité » 

 
 
Pour approfondir sa réflexion s’agissant de la représentation du handicap sur les antennes, le groupe 
de travail « diversité » a auditionné le 17 novembre 2016, Monsieur Matthieu Grossetête, auteur du 
rapport « Médiatisation des handicap(é)s en France : L’exemple des programmes des chaînes de 
télévision ».  
 
Dans ce rapport datant du 21 juillet 2012, le chercheur avait fait état de plusieurs constats et 
notamment celui d’une médiatisation inégale des différents handicaps. En effet, selon lui, les 
handicapés moteurs étaient les plus représentés dans les médias audiovisuels alors qu’ils 
représentaient seulement 13% du nombre total de personnes handicapées. Cette situation pouvait 
en partie être expliquée par le fait que le monde associatif était plus actif pour les handicapés 
moteurs. Le handicap mental était quant à lui plus difficile à intégrer aux émissions, pour cause 
notamment la préparation des questions et les réponses à celles-ci qui sont plus lentes et 
compliquées à obtenir : les personnes avec un handicap mental ont besoin d’un intermédiaire pour 
prendre la parole, elles ne peuvent parfois pas témoigner elles-mêmes. 
 
Il avait également relevé et regretté que le handicap soit trop souvent médiatisé de façon 
circonstancielle : soit à travers des témoignages d’accidentés de la route soit à l’occasion 
d’évènements particuliers comme les Jeux Paralympiques. 
 
La présentation de cette étude a permis de confirmer le rôle essentiel que les médias pourraient 
jouer dans la lutte contre les stéréotypes relatifs aux personnes handicapées. Le Conseil entend 

                                                           
16

 Le site « Clés de l’audiovisuel » : http://clesdelaudiovisuel.fr/Accueil/Actualites/Les-responsables-de-l-audiovisuel-s-
expriment-sur-le-handicap. 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

23 

poursuivre son action de sensibilisation auprès des diffuseurs afin de les inciter à améliorer la 
médiatisation des personnes en situation de handicap. 
 
 

3. Le traitement par les médias de la question de la pauvreté  
 

 
En plus de la question de la représentation du handicap sur les antennes et dans les entreprises de 
l’audiovisuel, l’attention du Conseil a également été appelée, en 2016, sur la question du traitement 
de la pauvreté dans les médias.  
 
Ainsi, l’Observatoire de la diversité s’est intéressé à la représentation des personnes en situation de 
pauvreté et, plus généralement, au traitement du thème de la pauvreté à l’antenne. En effet, le 
sentiment que ces personnes étaient particulièrement sous-représentées dans les médias 
audiovisuels a donné l’idée à l’un des sous-groupes de travail de l’Observatoire, qui se consacre aux 
« invisibles », d’approfondir le sujet. C’est pourquoi il a souhaité auditionner des associations luttant 
contre la pauvreté afin d’engager un travail visant, si nécessaire, à améliorer le traitement de la 
pauvreté sur les antennes. 
 
 

3.1 L’audition de trois associations luttant contre la pauvreté en France 
 
 
Les trois associations majeures luttant contre la pauvreté en France - ATD Quart Monde, Emmaüs 
France et le Secours Catholique/Caritas France - ont donc été reçues au Conseil, le 15 décembre 
2016, afin d’évoquer les différentes problématiques liées à la représentation de la pauvreté dans les 
médias audiovisuels. 
 
Celles-ci ont fait état d’une sous-représentation des personnes en situation de pauvreté dans les 
médias audiovisuels et ont indiqué que lorsque ce thème était évoqué, son traitement était très 
souvent négatif et contribuait à nourrir des préjugés et des stéréotypes sur cette catégorie de la 
population française. En outre, elles estiment que les personnes vivant sous le seuil de pauvreté sont 
évoquées dans les médias audiovisuels de façon très anecdotique et qu’une tendance d’exclusion 
plutôt que d’intégration se dessine.   
 
Par ailleurs, elles ont souligné que les préjugés tels que « les chômeurs sont des assistés » ou « les 
pauvres sont des feignants», qui laissent à penser que ces personnes sont responsables de leur 
situation, se développent considérablement. Elles mettent en garde sur l’impact important de la 
télévision sur la circulation de préjugés dégradants auprès de l’opinion publique, qui participe 
notamment à rendre notre société clanique. 
 
 

3.2 Des propositions d’actions : la nécessité d’un travail commun pour une 
meilleure approche de la thématique de la pauvreté 

 
 
Les associations, au regard de leurs constats, ont soumis aux membres de l’Observatoire plusieurs 
propositions d’actions.  
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Tout d’abord, elles ont insisté sur la nécessité de travailler avec les chaînes afin que celles-ci 
intègrent mieux cette thématique dans leurs programmes. Selon elles, la pauvreté pourrait être 
évoquée de façon plus positive dans les médias et non plus seulement dans des programmes ou 
sujets insistant sur le sentiment de honte, d’indifférence, de rejet ou de mépris éprouvés par les 
personnes en situation de pauvreté. Les associations relèvent également qu’elles sont les seules à 
aborder la question de la pauvreté dans les médias. 
 
Par ailleurs, elles ont mis en avant la place importante de la formation initiale et continue. Selon 
elles, il serait intéressant de mettre en place des modules de formation et des partenariats avec les 
écoles de journalisme. En effet, sensibiliser les futurs journalistes dès le début de leur cursus 
permettrait de briser plus efficacement les stéréotypes. 
 
Les associations considèrent également qu’il faut encourager davantage les échanges entre les 
journalistes et les professionnels de l’audiovisuel pour que ceux-ci soient sensibilisés à ce que les 
personnes en situation de pauvreté vivent au quotidien ; une meilleur appréhension de cette réalité 
pourrait permettre un traitement plus efficace de cette thématique sur les antennes. Elles soulignent 
par ailleurs, l’importance de la rencontre entre les professionnels et les personnes en situation de 
pauvreté. 
 
Partant du constat qu’une coopération et une rencontre entre les différents acteurs est nécessaire, 
il serait intéressant de réunir les acteurs de l’audiovisuel et les associations afin de mener une 
réflexion commune sur la représentation de la pauvreté dans les médias.  
 
Le Conseil préconise également qu’un travail soit mené sur les fictions, qui sont un vecteur 
particulièrement important de sensibilisation. Il apparaît donc nécessaire de sensibiliser les 
scénaristes au thème de la pauvreté. 
 

*    * 
* 
 

Au regard des diverses actions entreprises par le Conseil en 2016, en lien avec l’Observatoire de la 
diversité, de nombreuses préconisations peuvent être avancées pour favoriser une meilleure 
représentation de la diversité dans les médias audiovisuels.  
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III. LES PRECONISATIONS ET AXES DE TRAVAIL DU CONSEIL POUR 2017 

 
 
L’ensemble du travail mené par le Conseil en 2016 dans le cadre du groupe de travail « diversité », en 
lien avec l’Observatoire de la diversité, a permis d’établir dix préconisations et définir des axes de 
travail pour l’avenir. 

 
 

1. Les préconisations  
 
 

 Encourager les chaînes de télévision à prendre des engagements chiffrés s’agissant de la 

présence des personnes représentatives de la diversité dans les fictions commandées  

 
Si le Conseil relève avec satisfaction que certaines chaînes prennent déjà des engagements chiffrés 
en la matière, il encourage les autres chaînes qui diffusent de la fiction à suivre ces exemples. 
 

 Porter une attention particulière sur la qualité des rôles tenus dans les fictions par les 

personnes représentatives de la diversité 

 
Il s’agit de faire émerger dans les nouvelles fictions françaises, des héros et des personnages 
principaux représentatifs de la diversité (origine, catégorie socioprofessionnelle, âge, handicap) et 
prendre des objectifs chiffrés en la matière. 
 
Le Conseil encourage également les directeurs de castings à porter une attention particulière sur les 
rôles de héros ou de personnages principaux dans les fictions, afin de promouvoir la diversité des 
talents de la société française. 

 

 Inciter les médias audiovisuels à faire un bilan annuel d’application de la clause 

« diversité» présente dans les contrats de programmes commandés 

 
Si toutes les chaînes soumises à la délibération du 10 novembre 2009 modifiée ont déclaré avoir 
institué et systématisé dans les contrats de commande de programmes une clause « diversité », le 
Conseil ne dispose pas des termes exacts de cette dernière pour chacune des chaînes. Il ne dispose 
pas non plus d’informations lui permettant d’évaluer ses effets sur les programmes. 
 
Ainsi, le Conseil préconise aux éditeurs de réaliser un bilan annuel d’application de la clause 
«diversité». 

 

 Encourager les chaînes de télévision à davantage exploiter les résultats du baromètre de la 

diversité  

 
Le Conseil a constaté que les résultats de l’étude du baromètre n’étaient pas suffisamment utilisés 
par les chaînes comme outil d’une part, d’évaluation de leur programmation et, d’autre part, de 
détermination des objectifs à atteindre pour améliorer la représentation de la diversité sur leurs 
antennes. 
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Le Conseil incite donc les chaînes à déterminer leurs engagements annuels en fonction des résultats 
issus du baromètre de la diversité.  
 

 Inciter les chaînes à traiter, sur leurs antennes, la question de la pauvreté  

 
Les personnes en situation de pauvreté sont sous-représentées sur les antennes et il est relevé que 
globalement, la thématique de la pauvreté est peu traitée par les médias audiovisuels alors qu’il y a 
en France 8,8 millions de personnes pauvres17. Des formations internes sur ce thème pourraient être 
mises en place par les chaînes afin de mieux appréhender le sujet. 
 
Les chaînes pourraient également prendre des engagements spécifiques en la matière dans leurs 
lettres annuelles d’engagements qu’elles transmettent au Conseil. 
 

 Inclure dans le baromètre de la diversité un critère de mesure de la représentation des 

personnes en situation de pauvreté 

 
Le Conseil envisage d’inclure, dès la vague 2017 du baromètre de la diversité, un sous-critère 
consacré aux personnes en situation de pauvreté dans les catégories socioprofessionnelles afin de 
pouvoir mesurer finement leur présence dans les programmes. 
 

 Systématiser la formation des personnels à la diversité au sein des entreprises 

audiovisuelles 

 
De nombreuses formations à la diversité sont proposées au sein des groupes audiovisuels, toutefois 
celles-ci ne sont pas obligatoires. Le Conseil préconise donc de systématiser la formation à la 
diversité pour les personnels des chaînes puisqu’il estime que cette sensibilisation aura un impact 
bénéfique sur les contenus des programmes.  
 
Les responsables de programmes et toutes les personnes occupant un poste à responsabilité 
devraient obligatoirement participer à une formation sur les sujets de la diversité. 

 

 Promouvoir davantage les réussites individuelles de personnes d’origines, de religions et 

de catégories sociales diverses afin de permettre notamment aux jeunes de nourrir des 

ambitions nouvelles  

 
Le Conseil préconise aux chaînes de faire systématiquement intervenir dans chaque édition des 
journaux télévisés, des personnes représentatives de la diversité (origine, âge, handicap, catégorie 
socio-professionnelle) en qualité d’experts et de simples témoins, voire de prendre un objectif chiffré 
en la matière. 
 

 Réfléchir à la mise en place des bonnes pratiques relevées par le Conseil dans le cadre de 

ses missions aux Etats-Unis et en Allemagne 

 
Le Conseil incite les chaînes et le milieu associatif à prendre exemple sur les bonnes pratiques qu’il a 
identifiées en Allemagne et aux Etats-Unis pour améliorer la représentation de la diversité sur les 
antennes. A titre d’exemple, un glossaire sur les termes de la diversité pourrait être mis en place, par 

                                                           
17

 Source INSEE 2014. 
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des associations, à l’intention des diffuseurs afin de corriger les maladresses d’expression et les 
propos racistes ou diffamatoires.  

 

 Créer des ateliers d’écriture pour certaines fictions, ouverts à de jeunes talents, 

réalisateurs et scénaristes, afin de leur donner la possibilité de participer à ce travail de 

conception 

 
Le Conseil encourage la création d’ateliers d’écriture faisant participer des jeunes réalisateurs et 
scénaristes issus de toutes les composantes de la société afin de porter un nouveau regard sur les 
sujets. 

 
 

2. Les axes de travail du Conseil en matière de représentation de la diversité de la 
société française pour 2017 
 
 

A la suite des travaux menés en 2016 par le groupe de travail « diversité » et l’Observatoire de la 
diversité, présidés tous deux par Madame Mémona Hintermann-Afféjee, trois problématiques et 
axes de travail ont émergé : la lutte contre les stéréotypes, la représentation du handicap ainsi que 
l’amélioration de la représentation de la pauvreté en France dans les médias audiovisuels. 
 

 La lutte contre les amalgames et les stéréotypes 

 
Au regard notamment de la nouvelle mission que se voit confier le Conseil par la loi n°2017-86 du 27 
janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté de veiller « […] à ce que la diversité de la société 
française soit représentée dans les programmes des services de communication audiovisuelle et que 
cette représentation soit exempte de préjugés. », il apparaît nécessaire de parvenir à endiguer la 
diffusion de visions stéréotypées ou de propos sources d’amalgames sur les antennes. 
  
Le Conseil souhaiterait dès lors mener des études sémiologiques, ponctuelles et complémentaires à 
l’étude du baromètre de la diversité. En effet, si le baromètre est une étude quantitative, les études 
sémiologiques auraient pour but de mettre en relief les types de présentations ou les termes 
employés qui, par leur caractère stéréotypé, sont susceptibles de conforter dans la société les 
pratiques discriminantes de manière directe, indirecte ou symbolique. Une étude sur les stéréotypes 
liés à l’origine susceptibles d’être véhiculés dans les programmes d’information est donc à envisager.  
 

 Une meilleure représentation du handicap à l’antenne et la formation des personnes en 

situation de handicap 

 
Alors que la société française compte plus de 12 millions de personnes handicapées18, le handicap est 
toujours très peu représenté à l’antenne (en dessous de 1% selon les résultats de la vague 2016 du 
baromètre de la diversité). Il y a donc un réel décalage entre la médiatisation des personnes 
handicapées et la réalité de la société française.  
 
A ce sujet, le Conseil, qui a reçu en audition le 17 novembre 2016 le chercheur Matthieu Grossetête, 
auteur en 2012 d’une étude intitulée « Médiatisation des handicap(é)s en France : L’exemple des 

                                                           
18

 Source INSEE 2015. 
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programmes des chaînes de télévision », souhaiterait actualiser cette dernière afin d’approfondir la 
question de la représentation du handicap sur les antennes. 
 
Par ailleurs, le Conseil continuera de travailler avec les chaînes afin d’améliorer la représentation des 
personnes handicapées sur les antennes. Il apparaît aujourd’hui essentiel de changer le regard sur le 
handicap, ainsi il les incite à inviter des personnes en situation de handicap sur leurs plateaux, en 
qualité d’experts, afin de parler de sujets non liés nécessairement à leur handicap.  
 

 Le travail sur la représentation, à l’antenne, de la pauvreté en France  

 
Le Conseil souhaite mener un travail de fond avec les associations luttant contre la pauvreté et les 
acteurs de l’audiovisuel sur la représentation des personnes en situation de pauvreté dans les médias 
audiovisuels. 
 
Une réflexion globale apparaît nécessaire afin de mieux cerner la problématique de la pauvreté et le 
traitement qui peut en être fait à l’antenne. Il semble important de sensibiliser les chaînes sur les 
questions liées à la pauvreté. Pour initier cette action, une réunion pourrait être organisée au Conseil 
avec toutes les parties concernées.  
 

*   * 
* 

 
Ces différentes études que le Conseil entend mener en 2017 permettraient d’approfondir son 
travail sur les questions de diversité. Toutefois, au regard de leur coût, dont le Conseil assume seul 
la charge financière dans le cadre des crédits qui lui sont alloués par la représentation 
parlementaire, il se propose de faire appel à ses partenaires, notamment ministériels, afin que ces 
études puissent être cofinancées.  
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Liste des annexes 

 
- Annexe 1 - Texte JO Délibération n°2009-85 du 10 novembre 2009 ; 
 
- Annexe 2 - Texte JO Délibération modificative n°2015-34 du 16 septembre 2015 ; 
 
- Annexe 3 - Bilans des chaînes de l’année 2016 ; 
 
- Annexe 4 - Résultats de la vague 2016 du baromètre de la diversité ; 
 
- Annexe 5 - Convention de partenariat avec le Défenseur des droits signée le 24 septembre 

2014 ; 
 
- Annexe 6 - Charte visant à favoriser la formation et l’insertion professionnelles des personnes 

handicapées dans le secteur de la communication audiovisuelle signées le 11 février 2014. 
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Principales diffusions et actions menées en 2016 

 
Plusieurs opérations spéciales sur l’année 2016 ont été l’occasion de sensibiliser à la lutte contre le 
racisme, l’antisémitisme, la xénophobie, les stéréotypes et la discrimination raciale sur les antennes 
du Groupe, notamment : 
 

- La journée nationale de mémoire de la traite de l’esclavage et de leurs abolitions avec la 
diffusion de « bois d’ébène », « Book of Negroes », le 10 mai. 

- La semaine de lutte contre le racisme «Tous unis contre la haine » en mars ; dans la lutte 
contre la radicalisation en diffusant des spots hors écran du 18 novembre au 4 décembre.. 

- La soirée spéciale de commémoration avec « C Politique/C Polémique » un an après les 
attentats du 13 novembre 2015, avec la diffusion du documentaire « Vous n'aurez pas ma 
haine ». 

- Lors de l’Euro 2016,  a été diffusé une collection de 45 parcours de grandes figures sportives 
représentatives des diversités : « Champions de France, ils ont gagné pour la France », en 
portraits de deux minutes. 

- Opération « Fraternité Générale », initié par Abdenour Bidar. Un an après les attentats du 13 
novembre, une collection de 30 vidéo-clips de 45’ a été diffusée afin de promouvoir sur ses 
chaînes et écrans numériques la diversité, la tolérance et la fraternité.  
 

France Télévisions a également participé à la semaine consacrée au Handicap au travail (mi-
novembre), la Journée sur l’Autisme le 30 mars, le Sidaction le 2 avril, la Journée mondiale consacrée 
à la maladie d’Alzheimer le 21 septembre et enfin le Téléthon. 
 
Plusieurs programmes phares de France Télévisions s’adressent aux jeunes : 
 

- « Flash Talk », magazine interactif organisé sur le mode du « flash mob » donne rendez-vous 
dans des lieux publics et donne la parole à des citoyens de tous les milieux et conditions 
sociales et débâtent avec des experts ou grands témoins ; 

- « 1 jour, 1 question », le programme court éducatif de France 4 répond au questionnement 
des plus jeunes et se décline sur ses écrans Ludo et FTV Education. 

- « Filme ton quartier », en partenariat avec francetv nouvelles écritures et la Fondation France 
Télévisions, France 3 a diffusé le documentaire raconte une vie de quartier avec ses 
interrogations et ses difficultés et dresse un portrait de la France vue au plus près de ses 
habitants apprentis cinéastes. 

- « A voix haute » qui suit le concours Eloquentia  visant à élire le meilleur orateur du 93. 
-  S’agissant des réseaux numériques, de nombreux contenus ont été mis en ligne sur la 

plateforme francetv éducation pour répondre aux usages numériques du jeune public sur le 
thème de la discrimination raciale. 

- « Génération What », projet inédit bi-média qui marque l’évènement de cette année sur 
France 4, en partenariat avec plusieurs diffuseurs européens pour découvrir les différentes 
spécificités des jeunesses européennes (13 pays engagés dans ce projet). Franceinfo, par 
ailleurs s’est joint  à cette opération.  

- Des « Master classes » sont organisés autour de documentaires ou de magazines traitant de 
toutes les formes de discriminations, ainsi que de la mémoire collective.  



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

46 

- « Génération Europe » est un dispositif alliant documentaire, sous forme de portraits de 
jeunes se racontant à la première personne, et enquête en ligne sur les jeunes et la famille, 
les jeunes et le travail, les jeunes et l’Europe… Ce dispositif a été partagé par les chaines 
publiques européennes membres de l’UER, afin de permettre aux jeunes européens de 
dialoguer et comparer leurs expériences. 

 
Les Jeux paralympiques de Rio ont donné l’occasion de diffuser les programmes suivant : 
 

- « Sportifs avant tout », documentaire diffusé sur France 3. 
- « Les Supers Héroes », qui nous plonge dans la vie de 5 champions olympiques handicapés de 

manière sensible et pudique. 
- « le journal des jeux paralympiques » pour compléter le dispositif mis en place par France 

Télévisions pour les jeux de Rio pendant toute la période des jeux Paralympiques du 7 au 18 
septembre 2016. 

 
L’Entreprise a par ailleurs signé le 18 octobre 2016 la charte d’engagement LGBT avec l’objectif de 
faire progresser au sein de l’entreprise le traitement des questions relatives à l’orientation sexuelle 
et à l’identité du genre.  
 
De nombreux unitaires ont également relayé des messages d’importances dont : 
 

- « Ne m’abandonne pas », le combat d’une mère dont la fille veut partir en Syrie rejoindre son 
mari récemment converti à l’islam radical. Ce téléfilm a été suivi d’un débat sur le thème 
« Qui sont ces jeunes qui partent faire le djihad ? » ;  

- « Mille feuilles »  
- « La couleurs des sentiments » 

 
Les antennes se sont aussi intéressées aux catégories sociales les plus défavorisées et 
particulièrement à ceux qui souffrent de toute autre sorte de discrimination et d’isolement : 
 

- « La fureur adolescente », documentaire diffusé dans la case Docs Interdits, donne la parole à 
des adolescents en crise, qui par leur mal être éclairent cet âge de la vie. Un échange 
construit entre pédopsychiatres et adolescents. 

- « Mille et une vies »  ce magazine est clairement ouvert sur des personnes en résilience 
aujourd’hui.  

- « Reste à ta place » case Docs Interdits, doc qui se déroule à Saint Denis (93), s’est intéressée 
aux enjeux de la laïcité et de la République. 

- « Talents des cités » pour promouvoir l’égalité des chances (spot hors écran du 14 au 28 
novembre) 

 
Signalons que la plateforme « #racismeordinaire », lancée par France Télévisions en février 2014, a 
été prolongée en 2016 afin que tous ceux qui le souhaitent puissent témoigner contre le racisme 
ordinaire. 
 
Enfin, notons la  création d’une chaîne d’information en continu. Cette offre « franceinfo » en 
partenariat avec Radio France, France 24 et l’Ina, émet depuis le 1er septembre 2016 sur la TNT (canal 
27) et elle s’inscrit dans une offre globale d’information – TV / radio / numérique. Elle  propose une 
offre en adéquation avec le changement de consommation de l’information, notamment des jeunes 
générations. 
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Par ailleurs, la chaîne veille à mettre en avant des visages reflétant la diversité de la société 
française (journalistes, experts, invités). 
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ENGAGEMENTS 2016 REALISATIONS 2016 

Audit intermédiaire du label Diversité par Afnor en Avril 
Le groupe a obtenu au printemps 2016 la confirmation du Label Diversité délivré par l’Afnor en mars 2014. 
L’Afnor a décidé du maintien du Label jusqu’en 2018. De nombreuses actions d'améliorations ont été 
réalisées en ce sens au cours de l'années 2016. 

Lutter contre la discrimination liée à l'orientation sexuelle 

Aux 4 axes déjà existants (égalité femmes/hommes, handicap, diversité ethnoculturelle, âge) s’est ajouté 
l’orientation sexuelle :                                                                                        Le 18 octobre 2016 le groupe 
France Télévisions a signé la charte d’engagement LGBT de l’Autre Cercle pour lutter contre les 
discriminations liées à l’orientation sexuelle au sein de l’entreprise. Cet engagement RH se double d’une 
mobilisation des programmes du groupe.  
A titre d’exemple la diffusion par France 2 du documentaire "Trans, c’est mon genre" et par France 5 de : « 
Devenir il ou elle « qui renforcent les fictions banalisant l’orientation sexuelle ( « Fais pas ci ,fais pas ça » ; 
« Plus belle la vie » et les magazines « mille et une vies «  ou « dans les yeux d’Olivier » de France 2. 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

49 

Poursuivre la politique Handicap sur les antennes -                                                                       
Couverture de l'évènement "Jeux paralympiques de Rio"  

L’année 2016 a été marquée par le dispositif exceptionnel autour des jeux paralympiques de Rio au mois 
de septembre.  
Plus de 100 heures de compétitions en direct sur France 4 et France 2 pendant la quinzaine, une 
mobilisation quotidienne des journaux d’information, des portraits d’athlètes handisport et un grand 
documentaire « les super héros «  ont fait l’évènement du groupe à coté des magazines et des fictions en 
particulier « Vestiaires » diffusée pendant toute le fin de l’année en prime time sur France 2. 

ENGAGEMENTS 2016 REALISATIONS 2016 

Nouveaux plans d'actions en faveur de la diversité, 
particulièrement sur les antennes  

L’arrivée de la chaine Franceinfo au mois de septembre symbolise le volontarisme du groupe en matière 
de juste représentation de la diversité. De nombreux nouveaux visages : Djamel Mazi, Soria Khaloum, 
Myriam Bounafaa, Karine Baste Régis ont rejoint Emilie Tran Nguyen et Leila Kaddour.                                                                                             
La chaîne fonctionne sur des modules courts à visée pédagogiques qui s’adressent plus particulièrement 
aux jeunes sur les sujets du racisme et des discriminations.                                                                                                                  
L’émission « Raconte moi ton quartier » par exemple, incarnée par la journaliste Nadjette Maouche- 
Baillard, donne la parole aux habitants des quartiers. 
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Outils pour évaluer et mesurer la représentation de toutes les 
diversités - Agir sur la représentations de la diversité des 
"Experts" 

Début 2016 la direction des achats du groupe a piloté un appel d’offre pour la création d’un guide d’experts 
issus de toutes les diversités, Ce guide conçu avec le club "XXIème siècle" et destiné à l’ensemble des 
journalistes du groupe ainsi qu’aux producteurs des magazines d’actualité des chaines a été confié à la 
société On ZeAir.                                                                                                          
Un comité de pilotage réunissant, aux cotés du groupe et du club XXIème siècle, le Défenseur des droits, 
l’observatoire de la diversité du CSA et le Ministère de la Culture s’est réuni avec l’opérateur du guide pour 
anticiper les questions inhérentes au cadre juridique et républicain.       
La plateforme a été testée par les équipes de la chaine Franceinfo. Le guide est organisé en trois espaces 
d’expertise : les experts métiers , les experts recherche et les experts société civile.                                                                                                                                           
Des contacts ont été noués en particulier avec les organismes de recherche comme le CNRS pour 
alimenter le guide.  

ENGAGEMENTS 2016 REALISATIONS 2016 

Elaborer un outil d'évaluation qualitatifs pour lutter contre les 
stéréotypes (fictions) en s'associant à l'observatoire de la 
diversité du CSA 

En revanche le développement d’études sur la question des stéréotypes diversité dans la fiction en lien 
avec l’Observatoire de la diversité du CSA comme le projet d’étude sur les stéréotypes linguistiques dans 
l’information n’a pu être réalisé. Le groupe a réaffirmé son souhait de soumettre ses journaux d’information 
à cette étude linguistique mais ne peut en assurer seul le coût. 
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Développer des actions de terrains 

Dans la cadre de son partenariat avec le Clemi et le ministère de l’Education nationale le groupe a déployé 
ses actions selon trois axes :           
- Des rencontres avec les enseignants dans le cadre de journées de formation dédiées à l’éducation aux 
médias, par exemple à Angers en janvier (300 enseignants de toute l’Académie de Nantes),                                                                                             
- Des masterclass autour de l’information pour les collégiens et les lycéens sur la fabrication de 
l’information et sa vérification sur les rumeurs et fausses infos circulant sur les réseaux sociaux. Ce travail 
a mobilisé la direction de l’information nationale et les rédactions régionales, la médiation de l’information 
et Francetvéducation.                    
- Des masterclass autour de programmes à l’impact sociétal fort, en particulier deux fictions : « ne 
m’abandonne pas" sur la radicalisation, « Marion 13 ans pour toujours «sur le harcèlement scolaire et pour 
les documentaires « homos la haine«, « souffre-douleurs ils se manifestent«.                                                                                                      

Avec le Ministère de la Ville et plus particulièrement le Commissariat général à l’égalité du territoire, le 
groupe a initié en 2016 un partenariat expérimental avec trois villes : Mantes la Jolie, Grigny et Trappes 
qui s’inscrit dans un plan de renforcement pour l’éducation et l’emploi. Ce partenariat prévoit pour l’année 
2016/2017 l’accueil de collégiens de troisième des trois villes pour découvrir les métiers de France 
Télévisions, l’organisation de rencontres avec l’ensemble des médiateurs et acteurs sociaux des trois 
villes sur le modèle des rencontres avec les enseignants, le développement de programmes d’éducation à 
l’information avec les associations et médias locaux ainsi que des masterclass spécifiques.                                                                                                                      
L’essentiel du programme sera déployé au cours de l’année 2017. 
 
  

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

52 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

53 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

54 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

55 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

56 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

57 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

58 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

59 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

60 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

61 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

62 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

63 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

64 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

65 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

66 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

67 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

68 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

69 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

70 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

71 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

72 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

73 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

74 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

75 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

76 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

77 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

78 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

79 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

80 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

81 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

82 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

83 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

84 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

85 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

86 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

87 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

88 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

89 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

90 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

91 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

92 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

93 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

94 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

95 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

96 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

97 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

98 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

99 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

100 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

101 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

102 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

103 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

104 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

105 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

106 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

107 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

108 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

109 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

110 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

111 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

112 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

113 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

114 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

115 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

116 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

117 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

118 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

119 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

120 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

121 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

122 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

123 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

124 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

125 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

126 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

127 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

128 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

129 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

130 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

131 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

132 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

133 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

134 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

135 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

136 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

137 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

138 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

139 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

140 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

141 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

142 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

143 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

144 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

145 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

146 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

147 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

148 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

149 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

150 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

151 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

152 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

153 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

154 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

155 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

156 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

157 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

158 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

159 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

160 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

161 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

162 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

163 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

164 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

165 

 

 

 
Actions menées par BFMTV à la suite de ses engagements pour 2016 en matiere de 

representation de la diversite de la societe 

 

 

http://www.bfmtv.com/


 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

166 

 
  



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

167 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

168 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

169 

 
 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

170 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

171 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

172 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

173 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

174 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

175 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

176 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

177 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

178 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

179 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

180 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

181 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

182 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

183 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

184 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

185 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

186 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

187 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

188 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

189 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

190 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

191 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

192 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

193 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

194 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

195 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

196 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

197 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

198 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

199 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

200 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

201 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

202  



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

203 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

204 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

205 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

206 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

207 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

208 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

209 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

 

210 

 



 
 

 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  
la diversité de la société française à la télévision et à la radio  

(Exercice 2016) 
  

211 
 

 

 

 

 

 

Radios 

 
  



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

212 

  



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

213 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

214 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

215 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

216 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

217 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

218 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

219 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

220 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

221 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

222 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

223 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

224 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

225 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

226 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

227 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

228 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

229 

 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

230 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

231 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

232 

 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

233 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

234 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

235 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

236 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

237 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

238 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

239 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

240 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

241 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

242 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

243 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

244 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

245 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

246 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

247 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

248 

 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

249 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

250 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

251 

 

 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

252 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

253 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

254 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

255 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

256 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

257 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

258 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

259 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

260 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

261 

 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

262 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

263 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

264 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

265 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

266 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

267 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

268 

 

 

 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

269 

 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

270 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

271 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

272 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

273 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

274 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

275 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

276 

 

 

 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

277 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

278 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

279 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

280 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

281 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

282 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

283 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

284 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

285 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

286 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

287 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

288 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

289 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

290 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

291 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

292 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

293 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

294 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

295 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

296 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

297 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

298 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

299 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

300 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

301 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

302 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

303 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

304 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

305 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

306 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

307 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

308 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

309 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

310 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

311 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

312 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

313 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

314 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

315 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

316 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

317 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

318 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

319 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

320 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

321 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

322 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

323 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

324 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

325 

 

 
 
  



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

326 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

327 

 
  



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

328 

 
  



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

329 

 
 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

330 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

331 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

332 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

333 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

334 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

335 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

336 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

337 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

338 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

339 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

340 

 

 

 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

341 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

342 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

343 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

344 

 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

345 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

346 

 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

347 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

348 

 
  



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

349 

 

 

ANNEXE 4 

 

Résultats de la vague 2016 du baromètre de la diversité  
  



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

350 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

351 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

352 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

353 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

354 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

355 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

356 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

357 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

358 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

359 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

360 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

361 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

362 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

363 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

364 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

365 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

366 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

367 

 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

368 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

369 

 
  



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

370 

 

 

ANNEXE 5 

 

Convention de partenariat avec le Défenseur des droits 
signée le 24 septembre 2014 

  



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

371 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

372 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

373 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

374 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

375 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 

 

Charte visant à favoriser la formation et l’insertion 
professionnelles des personnes handicapées dans le secteur 

de la communication audiovisuelle signées le 11 février 2014 
 
 
 
  
  



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

376 

 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

377 

 
 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

378 

 
 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

379 

 
 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

380 

 
 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

381 

 
 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

382 

 
 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

383 

 
 



 
 Rapport au Parlement relatif à la représentation de  

la diversité de la société française à la télévision et à la radio  
(Exercice 2016) 

384 

 


	Sommaire
	Introduction
	I. LE SUIVI DU RESPECT DES OBLIGATIONS DES CHAÎNES
	1. Les conditions d’application de la délibération n°2009-85 du 10 novembre 2009 modifiée
	2. Les résultats de la vague 2016 du baromètre de la diversité
	3. Les interventions du Conseil en matière de lutte contre les discriminations et le racisme à l’antenne

	II. LES ACTIONS CONCRETES MENEES PAR LE CONSEIL EN MATIERE DE REPRESENTATION DE LA DIVERSITE DE LA SOCIETE FRANÇAISE EN 2016
	1. La poursuite des actions pour améliorer la représentation des origines à l’antenne et en faveur d’une plus forte cohésion sociale
	2. L’accent mis sur la représentation du handicap sur les antennes et en interne
	3. Le traitement par les médias de la question de la pauvreté

	III. LES PRECONISATIONS ET AXES DE TRAVAIL DU CONSEIL POUR 2017
	1. Les préconisations
	2. Les axes de travail du Conseil en matière de représentation de la diversité de la société française pour 2017

	ANNEXES

	1 Texte JO Délibération n°2009-85 du 10 novembre 2009
	2 Texte JO Délibération modificative n°2015-34 du 16 septembre 2015
	3 Bilans des chaînes de l’année 2016
	4 Résultats de la vague 2016 du baromètre de la diversité
	5 Convention de partenariat avec le Défenseur des droits signée le 24 septembre 2014
	6 Charte visant à favoriser la formation et l’insertion professionnelles des personnes handicapées dans le secteur de la communication audiovisuelle signées le 11 février 2014


